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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-1263

Département(s) de publication : 49, 37, 44
 Annonce n° 26-1263

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-137506
15/12/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Etablissement Français du Sang Centre Pays de la Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
Loire

M. BIGEY FrédéricCorrespondant :  , Directeur
 avenue Marcel Dassault B.P. 40661  Adresse :  50, avenue , 37206 TOURS

Coordonnées :

 Courriel : Cpdl.MarchesPublics@efs.sante.fr

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise

Section 3 - Description du marché

SIGNALETIQUE DANS LE CADRE DES TRAVAUX D'AMENAGEMENT DE LOCAUX Objet du marché : 
TERTIAIRES EN UNE MAISON DU DON POUR L'EFS CENTRE PAYS DE LA LOIRE À CHOLET
Type de marché de fournitures :

34928471CPV - Objet principal : 
 Général Faidherbe  Lieu d'exécution :  14 boulevard , 49300 (49) Maine-et-Loire
 Général FaidherbeLieu de livraison :  14 boulevard 

Section 4 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 5 - Informations rectificatives

"Bloc 11. autres renseignements"Dans la rubrique 

"Une visite préalable du site est obligatoire. (...) Mercredi 7 janvier 2026 à 14h"Au lieu de :  , lire : 
"Vendredi 9 janvier 2026 à 11h"

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-1263
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-1263
https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise
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07/01/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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